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POWERVIEW - PINE FALLS
Procès-verbal 
Réunion ordinaire du conseil tenue le 3 décembre 2025 -  16 h

	
	1
	Déclaration de l’ouverture de la réunion
Le maire, Les Barclay, a déclaré à 16 h l’ouverture de la réunion ordinaire, les membres du conseil suivants étant présents :
Conseillers : Edna Pichor, Judy LeRoye, Randy Desautels . 

Le personnel :   Joyce Robinson, AAP
                           Heather Chevrefils, assistante à l’AAP et secrétaire
Brooke Johnson, commis II en observation     

Absent avec avertissement : que le conseiller Wilfred Kemball repose éternellement en paix. .

	
	2
	Propositions d’ajouts à l’ordre du jour :
· Soins de fin de vie – résolution d’appui à suivre sous Nouvelles affaires ;
· Chef E. J. Fontaine – situation d’emploi et les occasions – à discuter sous Nouvelles affaires ;
· Comité de l’arène Access – publication sur Facebook et demande – à discuter sous Affaires inachevées ; 
· Chèques 14323 à 14330 – résolution à suivre sous Affaires financières ; 
· Village Green – résolution à suivre sous Nouvelles affaires ; 
· HR Assessment – résolution à suivre sous Nouvelles affaires ; 
· Le service d’incendie – à discuter sous Affaires inachevées. 

	 
2025-279
	3
	Approbation de l’ordre du jour
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 3 décembre 2025 soit par la présente adopté tel que modifié.
ADOPTÉE

	 
2025-280
	4
	Lecture et approbation du procès-verbal
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil tenue le 5 novembre 2025 soit adopté tel qu'il a été distribué.
ADOPTÉE         

	
	5
	Délégations/pétitions/audiences publiques   

	
	5.1
	16 h 10 à 16 h 25                                                                                                               
La résidente Susan Maclam s’est présentée pour discuter du terrain pour les caravanes.  

	
	5.2
	16 h 45 à 17 h                                                                                                                                 Kelly Murray, représentant du Winnipeg River Arts Council est venu pour parler de l’importance du WRAC pour la communauté et l’impact qu’il a sur le tourisme et l’économie.

	 
	5.3
	17 h 20 à 17 h 30
Les résidants Don et Cynthia Chevrefils se sont présentés pour discuter du terrain pour les caravanes. 

	 
2025-281
	5.4
	Redevances à payer pour le service au terrain pour les caravanes – T33
Proposée par : Judy LeRoye
Appuyée par : Edna Pichor
ATTENDU QUE la Ville est propriétaire des biens fonciers R11000, R11100, R11250 et R11400, qui sont en effet le terrain pour les caravanes situé à l’endroit de 33 rue Dupont ; 
ET ATTENDu QUE les factures associées aux loyers et à la collection des ordures seront délivrées chez les trois caravanes qui se trouvent sur ladite propriété ;
IL EST AINSI RÉSOLU QUE le conseil demande à l’Administration d’expédier les factures de la somme de 300,00 $ à chacun des trois propriétaires des caravanes, effectivement à partir du 1er novembre 2025 ;  
ET IL EST AUSSI RÉSOLU QUE la redevance trimestrielle pour la gestion des ordures soit incluse sur la facture des services publics, et ce, dès la fin du premier trimestre 2026, au temps lorsque les nouveaux tarifs seront appliqués et que les charrettes pour les ordures et les produits recyclables seront présentées à chacune des caravanes ;
ET IL EST AUSSI RÉSOLU QUE ces conditions seront réétudiées plus tard. 
ADOPTÉE

	
	6
	Le service des travaux publics et les services publics

	 
2025-282
	6.1
	La gestion des ordures dans le secteur commercial – PW10 
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Judy LeRoye
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil demande au service des travaux publics d’installer dès que possible les charrettes pour les ordures et les récipients pour les produits recyclables et que ceux-ci soient vidés chaque semaine aux endroits suivants :
1. Bureau municipal
1. En avant de chez Rupert’s Landing
1. Au parc Linden
1. Devant le bureau de poste
1. Pine Plaza
ADOPTÉE

	 
2025-283
	6.2
	Congrès annuel et salon professionnel 2026 de MWWA – U4 
Proposeé par : Judy LeRoye
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise D. Coss à assister au congrès et au salon professionnel de la Manitoba Waste and Wastewater Association 2026 qui sont prévus pour les jours allant du 23 au 25 février inclusivement, et ce, au coût de 550,00 $, plus des taxes, les débours et les allocations pour le déplacement. 
ADOPTÉE

	 
2025-284
	7
	Rapport de l’Administration 
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Judy LeRoye
IL EST RÉSOLU QUE le conseil accuse la réception du rapport de l’agente administrative principale et de l‘assistante à l’agente administrative principale daté le 3 décembre 2025. 
ADOPTÉE   

	
	8
	Affaires financières

	 
2025-285
	8.1
	Comptes créditeurs – A3
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU QUE les paiements par les chèques numérotés 14254 à 14330 de la somme de 410 167,56 $, soient, par la présente, autorisés comme étant payés ;
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE les paiements bancaires en ligne numérotés 4462 à 4480, de la somme de 33  956,11 $, soient par la présente, autorisés comme étant payés ; 
ET IL EST AUSSI RÉSOLU QUE les règlements des frais inscrits sur la carte Visa, correspondant aux numéros de compte de 1812 à 1846, dans un montant total de 10 896,93 $, sont approuvés et considérés comme réglés.
ADOPTÉE

	 
2025-286
	8.2
	Feuille de paye
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Judy LeRoye
IL EST RÉSOLU QUE la feuille de paye nette du personnel de la Ville pour la période de novembre 2025, de la somme de 27 427,52 $, soit par la présente autorisée comme étant payée ;
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE la feuille de paye nette pour le conseil en novembre 2025, de la somme de 5 551,50 $, soit par la présente autorisée comme étant payée. 
ADOPTÉE

	 
2025-287
	8.3
	Feuille de paye des pompiers
Proposée par : Judy LeRoye
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU QUE la feuille de paye nette de 2025 pour les pompiers bénévoles, aux numéros de feuille de paie 14284 à 14310, s’élevant à 56 224,80 $, soit par la présente autorisée comme payée. 
ADOPTÉE 

	 
2025-288
	8.4
	Bilan financier d’octobre 2025 – F3
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU que le conseil approuve l’état financier d’octobre 2025 tel qu’il a été présenté. 
ADOPTÉE                                                                    

	 
2025-289
	8.5
	Projet de budget intérimaire pour 2026 – F3
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Edna Pichor
ATTENDU qu’en vertu de l’article 163 de la Loi sur les municipalités, le conseil de la ville de Powerview-Pine Falls a fait ses prévisions intérimaires de ses besoins de dépenses d’exploitation durant la période allant du 1er janvier 2026 jusqu’à l’adoption du plan financier ;
IL EST AINSI RÉSOLU QUE les crédits provisoires suivants soient adoptés par la présente :
	Services gouvernementaux
	 200 000,00 $

	Services de la protection
	 150 000,00 $

	Services de transport
	 500 000,00 $

	Services environnementaux
	   50 000,00 $

	Santé publique et le bien-être
	     5 000,00 $

	Développement de l’environnement
	     5 000,00 $

	Développement économique
	     5 000,00 $

	Loisirs et culture
	   80 000,00 $

	Services fiscaux
	   50 000,00 $

	Exploitation des services publics 
	 150 000,00 $

	TOTAL
	 1 195 000,00 $


ADOPTÉE

	
	9
	Règlements et politiques

	 
2025-290
	9.1
	Règlement 1-2024 – revue annuelle
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE les modifications apportées à l’annexe B, qui traite des conseils et comités auxquels le conseil participe en vertu du règlement 1-2024, soient acceptées telles que modifiées.
ADOPTÉE

	 
2025-291
	9.2
	Règlement 2-2024 – revue annuelle
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE les modifications apportées à l’annexe B, qui est le calendrier  des réunions du conseil en vertu du règlement 2-20244, soient acceptées telles que présentées. 
ADOPTÉE                                                                                                                        

	 
2025-292
	9.3
	Règlement 7-2025 – première lecture
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE le règlement 7-2025, qui est un règlement de la ville de Powerview-Pine Falls qui traite des paiements des indemnités et de rémunérations au maire et aux membres du conseil, soit adopté en première lecture.
ADOPTÉE

	 
2025-293
	9.4
	Règlement 7-2025 – deuxième lecture
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE le règlement 7-2025 soit par la présente adopté en deuxième lecture.
ADOPTÉE

	 
2025-294
	9.5
	Projet d’accessibilité 2026-2027 – A2
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve le plan d’accessibilité de la ville de Powerview-Pine Falls tel qu’il a été présenté. 
ADOTÉE

	
	10
	Affaires inachevées

	 
2025-295
	10.1
	Démolition d’une remorque sur R11000 - CIVIC 
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Judy LeRoye 
ATTENDU QUE la Ville a fait de la publicité pour obtenir des prix pour la démolition d’une remorque abandonnée sur le bien foncier R11000 et qu’il y a eu une seule offre ;
IL EST AINSI RÉSOLU QUE le conseil autorise formellement C&V transport à démolir et à évacuer les restes de la remorque actuellement située sur le terrain numéro 4 du bien foncier identifiée par le numéro R11000.
ADOPTÉE

	 
2025-296
	10.2
	Comité de l’arène Access – R2
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Judy LeRoye 
IL EST RÉSOLU QUE la mairesse suppléant Edna Pichor soit nommée sur le nouveau comité de l’aréna Access ;
ET IL EST AUSSI RÉSOLU QUE la liste des nominations aux comités et aux conseils soit mise à jour pour tenir compte de cette nomination. 
ADOPTÉE

	
	10.3
	Le service d’incendie – F2
À discuter. 

	
	11
	Nouvelles affaires 

	 
2025-297
	11.1
	Élection partielle pour combler un poste vacant sur le conseil – E10
Proposée par : Judy LeRoye 
Appuyée par : Edna Pichor  
ATTENDU QUE conformément à l’article 105(1) de la Loi sur les municipalités, sous réserve de l’article 102 (vacance après une élection), un conseil municipal doit organiser une élection partielle dès que possible pour combler une vacance au sein du conseil, à moins que la vacance  :
(a) ne se produise dans les six mois qui précèdent les élections générales à venir ;
(b) ne se produise dans les 12 mois qui précèdent les élections générales à venir et que le nombre de conseillers qui restent :  
i) représentent la majorité du nombre de conseillers faisant partie du conseil,
ii) décident de ne pas tenir une élection partielle ;
ET ATTENDU QUE le conseil a regrettablement perdu l’un de ses membres, soit le conseiller Wilfred Kemball le 25 novembre 2025 – qu’il repose en paix, sachant que son legs se continuera ; 
IL EST AINSI RÉSOLU QUE le conseil restant a décidé de ne pas tenir une élection partielle tenant compte du fait que la prochaine élection générale aura lieu en octobre 2026.
ADOPTÉE

	 
2025-298
	11.2
	Soins de fin de vie pour les personnes en stage terminal dans les régions de l’Interlake et Eastman – H4
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels  
ATTENDU QUE l’accès aux soins de fin de vie est essentiel pour le soutien avec dignité, compassion et sécurité des résidants en stage terminal ainsi que pour leurs familles ;
ET ATTENDU QUE les résidants des régions de l’Interlake et  d’Eastman n’ont actuellement pas d’installations qui sont dédiées aux soins de fin de vie et que les individus sont souvent placés dans des foyers pour des soins sur le long terme, des installations qui ne sont pas conçues et ni équipées pour répondre aux besoins spécialisés pour dispenser les soins de fin de vie ;
IL EST AINSI RÉSOLU QUE la Ville de Powerview-Pine Falls donne son appui à l’initiative menée par Sheila Kaltenberger de l’Interlake Counselling pour promouvoir le développement des soins palliatifs pour personne en phase terminale dans les régions de l’Interlake et d’Eastman ;  
ADOPTÉE

	
	11.3
	Réunion pour traiter de la situation d’emplois et d’occasions
À discuter..
Le conseiller Desautels propose de s’occuper de l’organisation d’une réunion.

	 
2025-299
	11.4
	Donner un nouveau nom au Village Green – P1
Proposée par : Les Barclay
Appuyée par : Randy Desautels  
ATTENDU QUE la Ville vient de perdre un résidant longuement impliqué et très respecté, qui s’est dédié pour la ville et les communautés environnantes en étant le chef des pompiers pour plus de 40 ans et en étant plus récemment un conseiller de la ville ;  
ET ATTENDU qu’il est bien figne de la reconnaissance pour tout ce qu’il a fait ;
IL EST AINSI RÉSOLU QUE le conseil change fièrement le nom du Village Green pour devenir le Parc Commémoratif Wilfred A. J. Kemball, et ce, en l’honneur d’un grand homme qui a accompli de grandes choses !
ADOPTÉE

	 2025-300
	11.5
	Évaluation par People First HR Services – A14 
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels  
IL EST RÉSOLU QUE le conseil demande à l’Administration de consulter en vue d’obtenir un prix pour les services de People First HR Services, qui est une entreprise spécialisée dans les relations avec les employés, dans le développement de politiques et avec les procédures du milieu de travail. 
ADOPTÉE

	
	12
	Rapports des conseils et des comités
Étudiés par le conseil et reçus à titre de renseignement
· Le terrain de golf de Pine Falls – réunion de septembre – R2

	
	13
	Correspondance                                                                                                  
Étudiées par le conseil et reçues à titre de renseignement
· Travel Manitoba – nomination pour le prix de Tourisme – T24 ;
· Manitoba Funding Solutions – le Sénat  place la responsabilité sur les municipalités pour la création de logements -  M14 ;
· Manitoba Justice – subvention pour les services policiers en l’urbain – G1. 

	
	14
	Le comité plénier 

	 
2025-301
	14.1
	Le huis clos
Proposée par : Edna Pichor
Appuyée par : Randy Desautels 
IL EST RÉSOLU QUE, conformément aux paragraphes 152(3), et 83 (I) (d) de la Loi sur les municipalités, le conseil consente à siéger à 18 h 12 comme comité plénier pour discuter : (iii) d’une question qui en est à l’étape préliminaire, s’il est possible que le fait de la discuter en public porte atteinte à la capacité de la municipalité de mener ses activités ou ses négociations.
ADOPTÉE

	 
2025-302
	14.2
	Levée de la séance à huis clos
Proposée par : Randy Desautels
Appuyée par : Edna Pichor
IL EST RÉSOLU QUE le conseil consente par la présente à lever à 18 h 28 sa séance à huis clos du comité plénier pour reprendre les affaires à son ordre du jour. 
ADOPTÉE

	 
2025-303
	15
	Levée de la réunion
Proposée par : Edna Pichor 
Appuyée par : Randy Desautels
IL EST RÉSOLU QUE la réunion ordinaire du conseil du 3 décembre 2025 soit par la présente levée à 18 h 30. 
ADOPTÉE

	
	16
	Signatures
______________________________
Les Barclay,
maire


______________________________
Joyce Robinson,
agente administrative principale
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